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REUNION ANNUELLE de la COTE SAINT-ANDRE 
 

 
 
Cette réunion du 33e anniversaire de votre association, 
appréciée et attendue par tous, s’est déroulée le 
2 octobre 2010 dans une ambiance très chaleureuse. Les 
personnes présentent ont pu voir quelques arbres 
généalogiques de personnages de l'Isère conçus et 
édités par l'association. 
 
Comme nous vous en avons déjà informé, le CGD 
dispose d’un traceur au format A0, nous avons mis en 
place un service d’édition d’arbres grand format. Pour 
cela consulter la page réservée aux adhérents (demander 
l’adresse si vous ne l’avez pas reçue, ou nous contacter 
lors des permanences, nous vous indiquerons la marche 
à suivre.  
 
CAHIERS DAUPHINOIS 
Nous pensons d'ores et déjà au cahier N°12, vous 
pouvez nous adresser vos généalogies.  
 
GROUPES LOCAUX 
A l'initiative d'André Bergerand un nouveau groupe vient 
d'être crée, un peu particulier, car il se réunira chaque 
mois dans un lieu différent (Rives, Tullins, Saint Siméon 
de Bressieux, La Côte Saint André, Roybon).  
 
Bien que les archives soient en ligne depuis le 18 
septembre votre association a encore besoin de vous 
pour : relevés, photos, informatisation, relevés de 
cimetières ou tout simplement nous rejoindre pour des 
permanences, participer à des commissions de travail 
pour faire évoluer celle-ci. Si nous avons autant de 
succès lors des différents salons c'est grâce aux relevés 
faits par les adhérents. Alors pourquoi pas vous  ? 
Venez apporter une pierre à l'édifice.  
 

Nous avons également participé : 

JOURNEE GENALOGIQUE de la SAGA à Saint Victor  
le 5 août 2010  
Le soleil était de la partie, les échanges ont été productifs. 

FORUM RHONE ALPES DE GENEALOGIE à Chambery 
les 18 et 19 septembre 2010 
Un grand bravo à nos amis des 3 associations savoyardes 
pour la réussite de ces journées placées sous le signe de 
la convivialité. 

JOURNEES du PATRIMOINE à Grenoble 
les 18 et 19 septembre 2010. 
en collaboration avec les Archives Départementales. 

SALON GENE@2010 à Paris  
Les 25 et 26 septembre 2010 
Malgré le froid et la pluie, Gérard et Michèle MEARY ont 
accueilli les généalogistes de la région parisienne avec 
des bénévoles de leur antenne. 

FORUM de GENEALOGIE organisé PAR EGDA à Etoile 
sur Rhône 
le 03/10/2010. 
Nous avons retrouvé nos amis généalogistes de la Drôme 
et de l'Ardèche, et avons pu renseigner beaucoup de 
généalogistes drômois grâce à notre base de données. 

FORUM des MARMOTTES à Cran Gevrier 
Le 24 octobre 2010 
Un accueil chaleureux qui a compensé une pluie battante 
et le froid de cette journée. 

LE SALON du LIVRE à Grenoble 
les 19, 20 et 21 novembre 2010 
Très réussi, ce salon était placé sous le thème de la 
cuisine des Alpes. Nous avons profité de cette occasion 
pour remettre à Monsieur Gras Laurent, président de ce 
19e salon, son arbre généalogique. 
 
Avec la mise en ligne des actes, vous constatez quelques 
erreurs, pensez que le travail de lecture n'est pas toujours 
facile, que nul n'est à l'abri d'omissions ou de mauvaises 
transcriptions, que malgré les différences constatées, 
vous avez à votre disposition une base de données, qui 
vous évite des recherches fastidieuses. Pensez à 
regarder les 2 collections (départementale et communale) 
quand elles sont à votre disposition. Signalez nous les 
erreurs constatées sur : admin@cgdauphine.org. 
Elles seront prises en compte lors de mises à jour. 
 
Nous vous rappelons que le travail que vous faites à 
l'initiative de l'association, reste la propriété d e cette 
dernière et que vous ne devez en aucun cas en 
disposer dans un autre cadre pour éviter de porter 
préjudice au CGD. Merci de votre compréhension. 



LES MOULINS DELPHINAUX DE SAINT-MARCELLIN 
 
Leur origine et les différents propriétaires 
 
    Situés au pied de la rue du Faubourg Vinay, sur la rive droite de la Cumane, ils ont donné leurs noms à une petite rue 
permettant d’accéder à ces vieux bâtiments. 
 
    Nous relevons dans le « Regestre Dauphinois » d’Ulysse CHEVALIER, tome III- 17378 
 
   « Dans l’église de Villeneuve de Roybon ce 29 octobre 1308, Jean II, Dauphin du Viennois, alberge à Bertrand 
TARDIN et ses enfants, les deux moulins delphinaux blanc et brun, qu’il avait fait construire sous un même toit, près du 
pont de Cumane, joignant la maladrerie de St. Marcellin et de l’eau de Cumane, jusqu’à l’Isère, sous le cens de 20 
sétiers froment, 40 d’avoine et 40 sols viennois bonne monnaie antique de plaid à mutation de seigneur direct. Les 
habitants de St. Marcellin seront tenus d’y aller moudre leur blé. Le Dauphin fera faire les charrois des meubles et bois 
nécessaires et TARDIN nourrira les charretiers. »  
 

 
 
A gauche, les moulins de Cumane albergés par le Dauphin Jean II, à Bertrand Tardin en 1308 
 
    La famille Tardin s’éteindra par la mort sans postérité de Jean Tardin en 1408. C’est la famille de Noble Antoine 
d’Avalon (propriétaire également de la Tour de Cognin), qui possèdera les moulins et terres de Cumane de 1408 à 
1514. Sans héritier mâle, cette famille tombera en quenouille en la personne d’Alix d’Avalon marié à Guillaume de 
Viennois, (descendant d’ Amédée de Viennois, fils naturel du Dauphin Humbert II.) 
    Ces moulins seront ensuite, pendant quarante ans possédés par la famille d’Antoine Blachin. Ce sont ses filles, 
Jeanne et Perronne Blachin, qui vendront en 1554, les terres de Cumane, à Jean Duvache. 
    Un procès va opposer Louis Duvache, seigneur d’Establet conseiller du Roi et frère de Jean, à Claude de La Porte, 
Seigneur de l’Arthaudière, marié à Louise Prunier de Saint-André, au sujet des eaux de Cumane et des moulins de 
Saint-Marcellin. Pour faire tourner ses moulins et son battoir à chanvre, Louis Duvache avait détourné une partie des 
eaux de la rivière en amont des vieux moulins de Falavel appartenant au seigneur de l’Arthaudière. Une transaction 
irrévocable, promis et juré en prêtant serment sur les Saintes Lettres passée le 2 novembre 1598, mettra un terme à ce 
différent. 
    En 1742, ces moulins appartiennent à Messire Aymar Phélicien de Boffin, seigneur de la Sône. Le 19 juillet 1789, 
Fleury Perier se rendra acquéreur des moulin et battoir à chanvre appartenant à Pierre Georges Félicien de Boffin , 
comte de Puzinieux. 
   En 1901, Jean-Baptiste Vernay associé à Garin, va installer dans ces bâtiments une fabrique de poils pour 
chapellerie. Le réservoir d’eau et la roue de pêche des anciens moulins serviront à faire fonctionner ses machines à 
couper et à souffler les poils des peaux de lapins. Bien modeste concurrente de l’usine des peaux de lapins de Saint-
Marcellin, dirigée par Victor Pinay, la qualité des produits Vernay va permettre à cette petite manufacture d’exporter en 
Italie, en Angleterre et même en Amérique !.  
    En 1919, Emile Jayet rachète les bâtiments et installe une usine de tissage. Une turbine autonome, actionnée par un 
canal de dérivation des eaux de la Cumane, permet de faire tourner les vingt premiers métiers à tisser. Son frère Jean-
Marie, gareur aux tissages Laurent à la Sône viendra le seconder. En 1930, près de quarante métiers vont préparer la 
toile de soie mais aussi le crêpe de chine, le satin, le crêpe Georgette…La matière première, soie naturelle 
exclusivement, vient de Chine et du Japon. Elle est livrée par les grossistes lyonnais. Paris, Londres et le Canada sont 
les principaux clients des tissages Jayet. 



   En 1935, Emile Jayet cède ses bâtiments de la Rue du Moulin à la fromagerie Veyret-Boucher d’Iseron et part faire 
fortune en Colombie. Il construira deux usines de tissage à Bogota équipées de métiers pour velours façonné, fabriqués 
à Voiron.  
    La fromagerie Veyret-Boucher prendra par la suite le nom de Veyret-Veilleux par le mariage de 
Rose Andrée Veyret avec Louis Veilleux. Puis la fromagerie Terrier occupera les lieux et en 2005, Inter-Marché, en 
rachetant les bâtiments, mettra un terme à la dernière fromagerie fabriquant du Saint-Marcellin à Saint-Marcellin ! 

 
 
 
 

Marques déposées au greffe du tribunal civil de 
Saint-Marcellin le 24 mai 1939 

 
 
 
 

Paulette et Maurice HENDBOËG  -  octobre 2010 
 

FORET D’HIVER 
Seront-ils toujours là quand nous disparaîtrons ? 
Les voilà, roidissant leurs vénérables troncs 
Qui des vents boréens ont lassé les colères. 
Eux, les arbres, longs murs de héros séculaires 
Durcis aux noirs assauts des hivers meurtriers. 
Inexpugnable bloc d’impassibles guerriers 
Qui sous le choc prochain des rafales nocturnes 
Pour un instant se font tout à coup taciturnes, 
Solennels et géants, horribles et nombreux, 
Et défiant la mort comme les anciens preux ! 
Chênes, Trembles, Bouleaux, Sapins, Hêtres et 
Charmes 
Semblent marcher par rangs de squelette en armes 
Dont l’âme rude a fait d’invincibles remparts ; 
Et du sol reluisant de leurs débris épars 
Ils se dressent humant le parfum des batailles, 
Tout cuirassés d’écorce ou pourfendus d’entailles 
Où demain viendront boire et chanter les ramiers, 
Et leur cime s’emmêle en d’immenses cimiers ! 
Des frères sont tombés dans un adieu sonore, 
Cadavres hérissés sur la lisière encore ; 
Mais dans l’armée au cœur indomptable, beaucoup 
Sont morts depuis longtemps qui sont restés debout. 
Ils sont tels, ces captifs rigides, que l’outrage 
Eternel les retrouve augustes dans notre âge. 
Et tel est leur silence aux approches des nuits, 
Que la vie en a peur et fait taire ses bruits, 
Et que le fils errant des époques dernières, 
L’homme, ainsi que la bête au fond de ses tanières, 
Se retire à la hâte, écrasé sous le poids 
Des lourds mépris qu’il sent tomber dans l’air des bois 
Sur tous les vains espoirs où son désir s’enivre. 
Et le rouge soleil saigne à travers le givre 
Dans l’enchevêtrement des ténébreux lutteurs ; 
Puis tout s’éteint ; la nuit aux démons insulteurs 
Monte multipliant l’épaisse multitude ; 
Et de leur propre horreur sacrant leur solitude 
Eux les arbres, debout, garderont sous les vents 
L’obscur secret du rêve où sont nés les vivants ! 

Léon Dierx 
 

Nous vous souhaitons de passer de bonnes fêtes de f in d’année 
Trêve de Noël : du 23 décembre au 4 janvier 2011 in clus 


